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La Buisse, le 9 octobre 2023 

A l’attention de Monsieur le Maire 

Objet : débordements récurrents d’eaux pluviales Chemin de l’Eygalière 

 

Monsieur le Maire, 

Comme vous le savez certainement (nombreux signalements notamment sur l’application Politeia), 

les débordements d’eaux pluviales – ou plus précisément le ruisseau traversant le Chemin de 

l’Eygalière en canalisation enterrée – sont récurrents, « plus que fréquents », et peuvent durer 

plusieurs semaines avant intervention. 

Ces débordements donnent lieu à des envahissements plus ou moins importants de la totalité de la 

chaussée qui, s’ils rendent déjà peu sympathiques les passages des voitures (projections sur les 

murs des propriétés adjacentes, salissures répétées des carrosseries de voitures), sont encore bien 

plus dommageables pour les 2 roues, les poussettes et les piétons qui doivent souvent patauger 

dans l’eau pour continuer leur chemin …(!) 

Il n’est pas rare de voir les riverains, directement (ou moins) concernés par les désagréments 

occasionnés, créer et/ou entretenir un « pseudo fossé » le long du champ limitrophe afin de 

minimiser autant que faire se peut les écoulements incriminés. 

Avec l’approche de l’hiver et ses potentielles nuits de gel, il parait opportun de nous interroger sur 

le fait que la dangerosité de ce secteur va de nouveau s’aggraver, et un accident matériel -voire 

humain - serait plus que regrettable pour l’ensemble des concernés, victimes comme responsables 

de la voirie. 

Nous espérons donc en votre bienveillance et votre prompte intervention pour qu’une solution 

pérenne soit très rapidement mise en place et que le « gué » du chemin de l’Eygalière devienne, 

très bientôt le « souvenir d’une péripétie » ? 

Vous adressant, au nom de l’association, nos remerciements anticipés pour la bienveillance que 

vous aurez portée à ce courrier ; 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos sentiments les meilleurs et les plus 

respectueux. 

 

Pour l’association du lotissement 

Le Directeur 

Philippe MACCARI 

Mairie de LA BUISSE 

Place Marcel Vial 

38500  -  LA BUISSE 

 


